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Bulletin de rappel prud’homme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment gérer un bulletin de rappel  

dans le cadre d’un prud’homme 
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Bulletin de rappel prud’homme 

 
 

Dans le cadre d’un litige allant jusqu’au prud’homme voici la démarche à faire : 

 

1. Analyse du compte rendu prud’homme : 

Ex : 

  
 

A partir du moment où vous avez une notion de salaire, vous avez un certain nombre de démarche à faire : 

 

Dans ce cas, il y a des heures supplémentaires et des congés payés donc il faut appréhender le plafond du 

bulletin de rappel. 

 

2. Sortir un état résumé des cotisations de l’année de sortie du salarié : 

Dans cet exemple c’est l’année 2019 
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Bulletin de rappel prud’homme 

Vous pouvez constater que le salarié a eu un brut de 9726.68 euros sans tranche B déclarée (brut supérieur à 

son plafond) 

La base de la rubrique 22000 est identique au brut. 

 

3. Sortir une fiche individuelle : 

Pour cela il faut aller dans Etats -> Fiche individuelle 

 

 
 

Grace à cet état vous devez calculer le plafond du salarié : 

Janvier 2019 : 3377 

Février 2019 : 3377  

Mars 2019 : 0 puisque le salarié n’est pas maintenu et que le brut est à 0 

Avril 2019 : idem que mars 

Mai 2019 : STC (solde de tout compte) 3377 

 

Soit un plafond annuel 2019 de 10131 euros 

Le salarié a donc une tranche restante à imputer de 10131-9726.68 = 404.32 
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Bulletin de rappel prud’homme 

Cette somme sera à mettre dans votre bulletin de rappel dans cette case :  
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Bulletin de rappel prud’homme 

 

Les autres cases doivent être à 0 :  

 

 
 

Puis faire OK aux messages d’alertes qui sont normaux. 

Mettre les rubriques non soumises comme : 

- Indemnités de licenciement 

- Dommages et intérêts 

- Articles 700 
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Bulletin de rappel prud’homme 

 

4. Faire le bulletin de rappel sur le rappel de salaire  

A savoir : 

 

Mettre le montant du rappel et la rubrique correspondante :  
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Bulletin de rappel prud’homme 
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Bulletin de rappel prud’homme 

 

Pensez à désactiver toutes les rubriques liées à des contrats sociaux : 

 

 
 

Puis vous pouvez imprimer le bulletin. 
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Bulletin de rappel prud’homme 

 

 

Pour ne pas avoir d’ennui avec la DSN, il faut aller dans la fiche du salarié : 

A. Supprimer la notion de temps d’activité : 

AVANT 

 
APRES 
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Bulletin de rappel prud’homme 

 

B. Supprimer les contrats sociaux : 

AVANT 

 
APRES  
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Bulletin de rappel prud’homme 

 

 

 
 Répéter l’opération jusqu’à ce que cela soit vide comme ceci : 
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Bulletin de rappel prud’homme 

 

Puis lorsque vous faite OK il faut bien faire « ANNULER » à la fenêtre qui suit 

 

 
 

Procédure terminée. 


